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Bonjour chers citoyens,

Le moment est venu  de vous présenter cet 
Écho Municipal dans lequel nous traiterons 
principalement des états financiers vérifiés 
pour l’année 2022.

Année 2022 où nous avons eu notre lot 
de défis, autant au niveau financier qu’au 
niveau du maintien et de l’amélioration de 
nos infrastructures et aussi au niveau des 
ressources humaines. La situation est en 
constante évolution et encourageante.  De 
plus, l’année 2022 se termine donc avec un 
surplus de 209 272.00 $.

Ce surplus permet à notre municipalité de 
bénéficier d’une certaine flexibilité pour 
parer aux imprévus, soit un surplus non 
affecté d’environ 600 000.00 $.

Ce surplus s’explique en partie par 
la réception de diverses subventions 
provenant de différents ministères;  du 
nombre grandissant de raccordements 
d’aqueduc et d’égouts; des revenus 
de permis pour toutes les résidences 
de tourismes et d’autres éléments 
divers présentés dans le présent Echo 
Municipal.

Je profite donc de l’occasion pour 
remercier l’administration municipale  
qui en raison de leur contribution, a 
permis d’avoir de bons résultats pour 
l’année  2022.

D’autres défis nous attendent toujours 
pour le futur et il faut quand même 
rester vigilant et ne rien tenir pour acquis.

Les travaux d’assainissements des eaux 
usées vont bon train en ce moment et 
malgré tous les inconvénients que cela ait 
pu procurer à nos citoyens, nous sommes 
encouragés par la conclusion qui approche. 
Je profite donc de l’occasion pour remercier 
toute la population pour sa  patience et sa 
compréhension.

En terminant, je profite de cette occasion afin 
de souhaiter à tous un bel été et ce en toute 
sécurité. 

Profitez de ces bons moments avec vos 
proches et soyez prudents dans toutes vos 
activités.

Richard Perron, maire.

3, rue du Couvent
L’Anse-Saint-Jean, Québec

Téléphone : 418.272.2633

Télécopieur : 418.544.3078

www.lanse-saint-jean.ca

info@lanse-saint-jean.ca

Municipalité de L’Anse Saint Jean

Municipalité de L’Anse Saint Jean
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ANNÉE 2022 BUDGET RÉALISÉ

REVENUS   

Taxe foncière 2 336 836,00 $ 2 434 869,00  

Taux de compensation pour les services 736 617,00 $ 753 518,00 $

Tenant lieu de taxes 237 378,00 $ 258 828,00 $

Loisirs et culture 156 975,00 $ 91 756,00 $

Enlèvement de la neige 10 200,00 $ 11 330,00 $

Divers 4 250,00 $ 20 162,00 $

Revenus quai (essence et amarrage de bateaux) 168 500,00 $ 191 000,00 $

Mont-Édouard et Camping de L’Anse 1 330 000,00 $ 2 081 094,00 $

Mutations immobilières 70 000,00 $ 73 495,00 $

Permis de construction et autres 9 000,00 $ 27 135,00 $

Intérêts 31 050,00 $ 43 440,00 $

Revenus divers 81 200,00 $ 113 043,00 $

Voirie locale et transport 72 000,00 $ 206 142,00 $

Subventions diverses 9 000,00 $ 211 363,00 $

TOTAL DES REVENUS 5 253 006,00 $ 6 517 175,00 $

INVESTISSEMENT 6 259 881,00 $

DÉPENSES

Administration générale 727 673,00 $ 762 816,00 $

Sécurité publique 398 213,00 $ 389 132,00 $

Transport 613 250,00 $ 823 457,00 $

Hygiène du milieu 606 663,00 $ 607 847,00 $

Développement économique et urbanisme 503 843,00 $ 536 389,00 $

Loisirs et culture 1 933 990,00 $ 2 534 494,00 $

Frais de financement 111 575,00 $ 192 230,00 $

Amortissement des immobilisations  -   $ 581 403,00 $

TOTAL DES DÉPENSES 4 895 207,00 $ 6 427 768,00 $

BILAN ANNUEL
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REVENUS QUAI
(essence et amarrage de bateaux)

168 500.00 $     191 000.00 $

Pour l’année 2021 les revenus reliés au quai
ont été touchés par le COVID, la saison des
croisières a débuté plus tard dans la saison. 
Les revenus liés au quai (ventes d’essence et 
d’amarrage de bateaux) ont été supérieurs 
au budget prévu. 

LOISIRS ET CULTURE
156 975.00 $     91 756.00 $

Les revenus loisirs et culture sont 
moins élevés que prévus au budget. 
Cette différence est due au transfert 
des subventions FDT et de certains 
revenus de la petite École. Le transfert 
des activités de la Petite École a été 
fait en 2023 à la municipalité.

PRINCIPAUX POINTS D’INFORMATIONS EN LIEN AVEC LES RÉSULTATS PRINCIPAUX POINTS D’INFORMATIONS EN LIEN AVEC LES RÉSULTATS 
RÉELS DE 2022 DE LA MUNICIPALITÉ DE L’ANSE-SAINT-JEANRÉELS DE 2022 DE LA MUNICIPALITÉ DE L’ANSE-SAINT-JEAN

ANNÉE 2022 BUDGET RÉALISÉ
EXCÉDENT À DES FINS COMPTABLES 357 799,00 $ 89 407,00 $

Plus  : amortissement des immobilisations  -   $  581 403,00 $ 

Provision moins-value / réduction de valeur  -   $  -   $

Moins  : (gain) Perte sur cession  -   $  -   $

Plus  : Coût des propriétés vendues  -   $   -   $

Plus: Financement à LT des activités de fonctionnement  -   $  -   $

Moins  : Remboursement de la dette à long terme  (281 000,00) $ (251 030.00)  $ 

Plus  : Affectation aux activités d'investissements (28 993,00) $ (154 569,00) $

Plus  : Excédent de fonctionnement non affecté  -   $  -   $

Plus  : Excédent de fonctionnement affecté 6 394,00 $ 12 511,00 $

Moins  : Affectations aux réserves financières 14 800,00 $ 1 550,00 $

Moins  : Dépenses constatées ou à pourvoir (69 000,00) $ (70 000,00) $

EXCÉDENT À DES FINS MUNICIPALES 0,00 $ 209 272,00 $
 

DIVERS
4 250.00 $$    20 162.00 $
                                  
Suite à la refonte du règlement #22-394, 
ayant pour objet de fixer la tarification 
pour le service de branchement aux 
réseaux d’aqueduc et d’égouts publics 
municipaux. Un ajustement équivalent 
a été fait dans les dépenses

MONT-ÉDOUARD 
ET CAMPING DE L’ANSE
1 330 000.00 $       2 081 094.00  $

Les honoraires de gestion ont 
été ajustés aux revenus réels du 
Mont-Édouard et du Camping. Un 
ajustement équivalent a été fait dans 
les dépenses.

PERMIS DE CONSTRUCTION
ET AUTRES
9 000.00 $     27 135.00 $

Suite à l’acceptation du nouveau 
règlement # 22-396 en lien avec les 
résidences de tourisme, les revenus 
provenant des permis de construction 
et autres était en hausse pour 2022. 

REVENUS DIVERS
81 200.00 $     113 043.00 $

La facturation des services administratifs 
municipaux octroyés au camping de 
L’Anse a quant à elle généré des revenus 
de 31 843.00 $.
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TRANSFERT ET SUBVENTIONS
81 000.00 $     417 505.00 $

Cette différence est attribuable à 
deux facteurs : l’augmentation des 
réclamations de TVP en lien avec le projet 
d’assainissement des eaux et la mise en 
œuvre d’une méthode simplifiée ainsi qu’à 
une subvention reçue de la sécurité civile 
en lien avec la réfection du chemin Saint-
Thomas.

FRAIS DE FINANCEMENT 
ET AUTRES
111 575.00 $            92 230.00 $

La différence de 80 655.00 $ dans les 
revenus des frais de financement et 
autres a été attribuée à l’augmentation 
des frais pour les marges temporaires 
pour le projet d’assainissement des 
eaux.

LOISIRS ET CULTURE
1 933 990.00            2 53 4494.00 $

Les honoraires de gestion ont été 
ajustés aux revenus réels du Centre 
Communautaire de la Petite École. Un 
ajustement équivalent a été fait dans les 
dépenses.

SUBVENTIONS DIVERSES
9 000.00 $            211 363.00 $

L’Anse-Saint-Jean a reçu une 
subvention du PMIC (Programme 
Municipalités pour l’Innovation 
Climatique) en lien avec les 
changements climatiques. Le PMIC 
est un programme destiné à soutenir 
les municipalités dans la mise en 
œuvre de projets et d’initiatives visant 
à lutter contre les changements 
climatiques et à promouvoir la 
durabilité environnementale.

Avec cette subvention, la muni-
cipalité de L’Anse-Saint-Jean aura 
l’opportunité de développer et 
de mettre en œuvre des projets 
innovants pour réduire son empreinte 
carbone et atténuer les effets du 
changement climatique. 

VOIRIE LOCALE ET TRANSPORT
72 000.00 $            206 142.00 $

Une différence de 134 142.00 $ entre le 
budget et le réel est attribuée à une 
subvention reçue du Député et du MTQ 
(Ministère des Transports du Québec).

Il est fréquent que les municipalités 
reçoivent des subventions de la part du 
gouvernement provincial ou fédéral 
pour soutenir des projets spécifiques 
ou des initiatives locales. 
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Nous continuerons à travailler pour créer un environnement favorable 
à la croissance et à l’épanouissement de notre communauté. 

La cinquième Édition 2023 s’est ralliée avec la municipalité de Petit-
Saguenay afin de faire rayonner les plus beaux quais sur le Fjord du 
Saguenay.

La municipalité de L’Anse-Saint-Jean est heureuse de vous informer des 
investissements significatifs de près de 115 000 $ qui ont été réalisés dans le cadre du 
développement de notre quai municipal. Nous sommes fiers de ces investissements 
qui contribuent à améliorer les infrastructures et à stimuler le développement 
économique de notre municipalité. 

De sincères remerciements à la MRC du Fjord ainsi qu’à Promotion Saguenay pour 
leur participation financière à trois phases de développement.

Ces investissements visent à renforcer la sécurité, la stabilité et la durabilité des 
services nautiques du quai municipal, assurant ainsi un environnement maritime 
fiable et sécuritaire pour les croisiéristes et les amateurs de croisière.  Le produit des 
Navettes maritimes du Fjord de pair avec Saguenay Aventures s’est hissés parmi 
les attraits incontournables de la région en contribuant à l’accessibilité au fjord pour 
la clientèle touristique. Nous sommes pleinement conscients de l’importance des 
systèmes d’ancrage pour la sécurité et la fonctionnalité des services nautiques du 
quai municipal de L’Anse-Saint-Jean. Ces améliorations garantiront que notre actif 
municipal soit équipé pour s’adapter aux conditions maritimes changeantes et offre 
un environnement sécuritaire pour l’ensemble des utilisateurs.

INVESTISSEMENT 
AU QUAI MUNICIPAL

Nous tenons à remercier la 
MRC du Fjord-du-Saguenay 

pour sa participation financière 
aux trois (3) phases 

de réfection

Trois phases d’investissement

Q U A I  M U N I C I PA L D E  
L’A N S E - S A I N T - J E A N

CONFIGURATION  
butées d’amarrage
service d’essence
vide sanitaire
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2IÈME PLACE 
POUR LA MUNICIPALITÉ DE L’ANSE-SAINT-JEAN

C’est avec une immense fierté que nous 
annonçons que la Municipalité de L’Anse-Saint-
Jean s’est classée en deuxième place dans la 
catégorie Municipalité/Organisme pour son 
projet d’Halte Gourmande musicale lors des 
assises de la Fédération des Villages-Relais. Cette 
reconnaissance souligne notre engagement 
envers l’excellence et l’innovation dans le domaine 
des produits de terroirs et de spécialités ainsi que 
du divertissement innovant.

Notre projet d’Halte Gourmande Musicale a été 
conçu pour offrir une expérience unique alliant la 
découverte de produits de la zone boréale et les 
vibrations musicales. Nous avons créé un espace 
chaleureux où les résidents, les excursionnistes 
et les visiteurs peuvent découvrir des produits 
régionaux, tout en profitant d’une ambiance 
musicale envoûtante.

Nous tenons à exprimer nos sincères 
remerciements à tous les participants qui 
contribuent à la réussite de ce projet. Cette 
réussite nous encourage à poursuivre notre 
engagement envers l’excellence et l’innovation.  
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TRAVAUX DE VÉGÉTALISATION ET STABILISATION DES 
BERGES DE L’ANSE SAINT-JEAN 
EN COURS DE PRÉPARATION

Le secteur de la Municipalité, situé entre 
le camping et le quai municipal, subit 
une érosion constante au fil des ans dont 
l’état est amplifié depuis quelques années 
par une manifestation progressive 
des changements climatiques. Pour 
freiner la perte de terrains riverains 
et la biodiversité des lieux, la ZIP 
Saguenay-Charlevoix, en partenariat 
avec la Municipalité, procédera à la 
plantation de végétaux adaptés au sol 
et à l’environnement marin riverain 
de l’anse. Ainsi, d’ici l’automne 2023, 
plusieurs espèces indigènes seront mises 
en terre sur les berges afin de protéger 
les sols de l’effet érosif des vagues et des 
grandes marées. Les techniques du génie 
végétal seront appliquées dans certaines 
zones ou la protection se doit d’être plus 

résistante. Elles procurent plusieurs avantages quant à leur utilisation grâce aux 
propriétés mécaniques et/ou biologiques des végétaux pour un maintien de la 
stabilité des sols, la restauration des milieux dégradés ou anthropisés tout en 
favorisant la captation et la filtration des polluants en circulation à la surface.

Ce projet est financé en majeure partie par le Fonds d’Action Saint-Laurent 
dont l’exécution sera assurée par la Zone d’intervention prioritaires (ZIP) 
Saguenay-Charlevoix. Cet organisme s’est donné comme mandat de regrouper 
les principaux usagers du Saint-Laurent dans leur territoire et favoriser leur 
concertation en vue de résoudre les problèmes locaux et régionaux touchant 
les écosystèmes fluviaux. La municipalité de L’Anse-Saint-Jean y contribue 
également avec la participation du comité municipal d’adaptation aux 
changements climatiques qui veille à la réalisation du plan d’adaptation aux 
changements climatiques adoptés par les élus municipaux en 2020 suite à une 
consultation élargie de la population anjeannoise.

Réjean Fortin,
Chargé de projet et consultant en développement durable 
et changements climatiques
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PRIX UMQ - CHANGEMENT CLIMATIQUE
Nous sommes extrêmement fiers de 
vous annoncer que notre municipalité a 
remporté les honneurs lors des Assisses 
de l’Union des Municipalités du Québec 
(UMQ) à Gatineau. L’Anse-Saint-Jean s’est 
vu accorder le prestigieux prix  Avenir 
climat du 18e Mérite Ovation municipale. 
Cette reconnaissance met en lumière nos 
efforts soutenus en matière de lutte contre 
le changement climatique et la promotion 
d’un avenir durable.

Il est important de souligner que notre 
municipalité a été sélectionnée parmi des 
finalistes de renom, tels que Montréal, 
Québec et Victoriaville, dans la même 
catégorie. Cette marque de reconnaissance 
nationale témoigne de notre détermination 
et de notre engagement envers la 
résilience collective, la protection de notre 
environnement et la création d’un avenir 
durable pour notre communauté et ses 
actifs municipaux.

Ce prix Avenir-Climat est le fruit de nos actions concrètes en matière de développement durable face aux changements 
climatiques. Nous sommes fiers d’être reconnus au niveau national auprès des grandes villes québécoises et nous sommes 
déterminés à continuer à innover et à agir en faveur de l’environnement.

Protection du littoral et de la rive contre l’érosion, d’une section du sentier cyclable.  Les travaux d’enrochement et de stabilisation 
du sol ont été réalisés par la municipalité de L’Anse-Saint-Jean grâce à une aide financière du ministère de l’Éducation dans le 
cadre du Programme de soutien à la mise à niveau et à l’amélioration des sentiers et des sites de pratique d’activités de plein air.
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Nous avons le plaisir de vous annoncer la tenue prochaine du 
Festival des fours à pain pour une 4 ième édition dans notre 
municipalité. Un évènement unique dédié à la découverte 
des repas cuisinés de façon traditionnelle ainsi que les savoir-
faire gourmands qui y sont associés.

Lors de ce festival, vous aurez l’occasion de découvrir et 
d’apprécier une variété de mets fraîchement sortis des 
fours à pain traditionnels. Des participants passionnés 
partageront leurs connaissances et leur savoir-faire, vous 
invitant à plonger dans l’univers fascinant des fours à pain.

La programmation du festival comprendra une multitude 
d’activités pour les participants de tous les âges. Des 
démonstrations de cuisine mettant en vedette des détenteurs 
de fours à pain qui vous feront découvrir lors d’un repas 
communautaire d’appétissants repas. Des ateliers interactifs 
vous offriront l’opportunité d’apprendre les techniques 
d’entretien et d’allumage d’un four à pain.

En plus de l’aspect culinaire, le Festival des fours à pain 
proposera une ambiance festive avec des animations 
musicales avec l’orchestre Richard Foster sur quelques sites 
d’activités. À l’aide d’un code QR, vous pourrez découvrir 
L’Anse-Saint-Jean et Petit-Saguenay à travers un rallye 
automobile. tout en découvrant plus d’une vingtaine de fours 
à pain ancestraux et certes impressionnants. 

Nous encourageons vivement tous les amateurs de pain, les 
passionnés de cuisine, les familles et les curieux à se joindre à 
nous pour cet évènement.

Le festival des fours à pain se déroulera le samedi, 
2 septembre prochain au Centre culturel du Presbytère. 
L’entrée sera gratuite et des billets seront en vente pour le 
souper communautaire au coût de 30 $ auprès  de Marché 
Richelieu – Amyro. Pour plus d’information, veuillez visiter 
notre site web municipal www.lanse-saint-jean.ca. Les 
partenaires associés à l’événement sont Nuance de grains, 
marché Richelieu Amyro, la MRC du Fjord et les municipalités 
de Petit-Saguenay et de L’Anse-Saint-Jean.

Ne manquez pas cette occasion exceptionnelle de découvrir 
l’art du pain et découvrir, de rencontrer des passionnés et de 
vous régaler des saveurs de terroirs. 

FESTIVAL DES FOURS À PAIN

 IÈME 
 ÉDITION4

Rejoignez-nous
au Festival 
des fours à pain 
et vivez 
l’expérience.
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1    CENTRE CULTUREL DU PRESBYTÈRE
261, rue Saint-Jean-Baptiste

2   50, chemin Saint-Thomas Nord

3   6, rue des Côteaux

4   104, chemin des Érables

5   30, rue de l’Hermine

34

Entreprises Amyro Inc . 

samedi 
2
2023

  septembre
RALLYE
FORMATION 
SOUPER THÉMATIQUE  

10 h 
à 21 h 

10 h – 21 h 
 CENTRE CULTUREL DU PRESBYTÈRE 
DE L’ANSE-SAINT-JEAN  |  261, rue Saint-Jean-Baptiste

Vernissage  |  exposition CARTE BLANCHE POUR THÉO LAVOIE
Vente de pains artisanaux frais de Nuances de grains

11 h – 15 h * RALLYE DES FOURS À PAIN 
(Prix de participation) accès avec code QR
Visite des propriétaires participants détenteurs 
de fours à pain  |  voir la carte ci-dessous

PROGRAMMATION
12 h – 15 h 
Parcours et visite des propriétaires participants 
Animation musicale sur 4 sites

17 h – 19 h 
 Dégustation de repas costauds sur fours à pain  |  Centre culturel du Presbytère.
Cuisson de pizzas sur place avec les Paysans du Fjord Inc. 
(Achat des coupons repas chez Marché Richelieu Amyro  |  213, rue Saint-Jean-Baptiste)

Spectacle de musique 
Orchestre Richard Foster
21h – 22h30
Projection court-métrage extérieure  |  Festival Regard 
Apportez vos chaises sur le site

 * Accueil le jour même sur le site du Centre culturel du presbytère
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 2023CALENDRIER 
DE COLLECTE

LÉGENDE

CONTRIBUEZ À FAIRE VOTRE PART p�r l environnement
Il est permis 
d’utiliser des 
sacs en papier.‘

MATIÈRES
ORGANIQUES

RÉSIDUS
DOMESTIQUES

DANGEREUX

RECYCLAGE

DÉCHETS

*COLLECTE
SUPPLÉMENTAIRE

SECTEUR ALPIN

ENCOMBRANTS

Saviez-vous que l'utilisation du 
bac brun diminue d'environ 40% 

le contenu de votre poubelle ?

FÉVRIER

JUIN

OCTOBRE

JANVIER

MAI

SEPTEMBRE

MARS

JUILLET

NOVEMBRE

AVRIL

AOÛT

DÉCEMBRE

27

23

11

7

*

*

*

L’ANSE-SAINT-JEAN

L M M J V
28 29 30 31 1
4 5 6 8
11 12 13 14 15
18 19 20 21 22
25 26 27 28 29

L M M J V
2 3 4 5 6
9 10 11 12 13
16 17 18 19 20
23 24 25 26 27
30 31 1 2 3

L M M J V
30 31 1 2 3
6 7 8 9 10
13 14 15 16 17
20 21 22 23 24
27 28 29 30 1

L M M J V
27 28 29 30 1
4 5 6 7 8
11 12 13 14 15
18 19 20 21 22
25 26 28 29

L M M J V
31 1 2 3 4
7 8 9 10 11

14 15 16 17 18
21 22 23 24 25
28 29 30 31 1

L M M J V
3 4 5 6 7
10 11 12 13 14
17 18 19 20 21
24 25 26 27 28
31 1 2 3 4

L M M J V
29 30 31 1 2
5 6 7 8 9
12 13 14 15 16
19 20 21 22 23
26 27 28 29 30

L M M J V
1 2 3 4 5
8 9 10 12
15 16 17 18 19
22 23 24 25 26
29 30 31 1 2

L M M J V
2 3 5 6
9 10 11 12 13
16 17 18 19 20
23 24 25 26 27
30 31 1 2 3

L M M J V
27 28 1 2 3
6 7 9 10
13 14 15 16 17
20 21 22 23 24
27 28 29 30 31

L M M J V
3 4 5 6 7
10 11 12 13 14
17 18 19 20 21
24 25 26 27 28
1 2 3 4 5*

L M M J V
30 31 1 2 3
6 7 8 9 10
13 14 15 16 17
20 21 22 23 24
27 28 1 2 3

LES ENCOMBRANTS 
C’EST SUR INSCRIPTION SEULEMENT! 

La MRC du Fjord-du-Saguenay tient à vous 
informer que pour bénéficier du service 
gratuit de collecte des encombrants.

VOUS DEVEZ OBLIGATOIREMENT 
FAIRE UNE DEMANDE EN LIGNE OU 
PAR TÉLÉPHONE DÈS MAINTENANT.

COMMENT FAIRE? 

Inscrivez-vous via le questionnaire en ligne à l’adresse suivante :
https://forms.gle/ZSyAUjdEjDJj5fGL7
Ou inscrivez-vous par téléphone au numéro suivant : 1 888 673-1705
Veuillez noter que seules les inscriptions effectuées avant 12h (midi) la veille de 
la collecte dans votre municipalité seront prises en compte.
Vous trouverez la liste complète des matières acceptées et refusées ici : 
https://www.mrc-fjord.qc.ca/environnement/encombrants/ 
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URBANISME / DEMANDE DE PERMIS

Pour toute demande de permis, vous pouvez venir 
chercher un formulaire en personne ou vous le procurer 
sur le site web.

Pour toute question concernant vos projets ou sur les 
règlements municipaux vous devez obligatoirement 
prendre un rendez-vous en vous adressant à la réception, 
418 272-2633 poste 3221 ou en écrivant vos questions à 
info@lanse-saint-jean.ca.

• Vous envisagez d’effectuer des travaux de construction 
ou de rénovation sur votre propriété ? Vous avez un 
projet de développement commercial sur le territoire 
de la municipalité?  Avant d’entreprendre de tels 
travaux, communiquez avec le service d’urbanisme 
pour connaître la règlementation municipale s’y 
appliquant.

• Pourquoi un permis peut-il être requis ? Pour 
s’assurer que les travaux respectent les normes de la 
Municipalité en matière de zonage, de sécurité des 
personnes, d’architecture, de qualité de construction 
et de protection de l’environnement.

• D’ailleurs, il est obligatoire d’obtenir un permis ou 
certificat d’autorisation pour plusieurs types de travaux 
et des documents sont requis pour son obtention.

Vous pouvez consulter notre site internet à l’adresse suivante :  municipal.lanse-saint-jean.ca

ADMINISTRATION

Les heures d’ouverture du bureau municipal 
sont les mêmes:

Du lundi au jeudi de 9h00 à 12h00 
et 13h00 à 16h00
Vendredi 9h00 à 12h00

Voici les méthodes de paiement pour 
acquitter votre compte de taxes:
Chèque, Visa, Débit, Accès D.

PROCHAINS RENDEZ-VOUS 
DU CONSEIL MUNICIPAL

11 septembre 2023 2 octobre 2023
6 novembre 2023  4 décembre 2023

HORAIRE CENTRE DE TRI

Tous les vendredis de 12h00 à 16h00
Tous les samedis de 9h00 à 12h00

AVIS PUBLIC

Tous les avis publics de la municipalité sont 
affichés aux deux endroits suivants :

160, Route 170
3, rue du Couvent

BIBLIOTHÈQUE MUNICIPALE
Lundi 13h00 à 15h30
Mercredi 18h00 à 20h00

TOUS TRAVAUX DONT LES COÛTS SONT SUPÉRIEURS À 2 000$ EXIGENT UN PERMIS.

TOUS TRAVAUX QUI ONT UN IMPACT SUR LA VALEUR DE VOTRE RÉSIDENCE EXIGENT UN PERMIS


